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Résumé

                                               
1/ Établi conjointement par A. Gaizauskiene (Lituanie), R. Malbe (Lettonie) et R. Psavke (Lettonie).
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1. Les comparaisons interrégionales sont indispensables aux fins d'évaluer l'évolution des systèmes de santé, notamment
dans le cas des régions qui se trouvent dans une situation socioéconomique analogue et ont connu une évolution antérieure
semblable. Les comparaisons transfrontières de régions de pays voisins sont particulièrement utiles lorsque l'on tient compte à la
fois des facteurs sanitaires et des facteurs environnementaux. Cependant, ce genre de comparaison transfrontière exige que soit
mise en place une sorte de base de données internationale comportant une ventilation sous nationale des données et une
harmonisation appropriée des définitions nationales des différents indicateurs relatifs à la santé. Un tel ensemble commun
d'indicateurs relatifs aux services de santé a été constitué conjointement par  regroupe certains des indicateurs
les plus fiables et les plus importants établis au niveau des districts dans le domaine de la santé par l'Estonie, la Lettonie et
la Lituanie. Cet ensemble d'indicateurs est régulièrement actualisé, tous les ans, et diffusé à un large éventail d'utilisateurs. Il est
fondé sur un système de présentation des données qui permet un affichage convivial des données et des comparaisons à l'aide
de graphiques ou de cartes.

2. L'ensemble commun d'indicateurs relatifs aux services de santé des États baltes comprend ac
suivantes d'indicateurs :

 statistiques de l'état civil  mortalité totale, natalité, accroissement naturel de la population, mortalité infantile
et périnatale;

 morbidité incidente et morbidité prévalente s'agissant de certaines maladies à déclaration obligatoire;

 mortalité due à des tumeurs malignes, des maladies du système circulatoire, des maladies du système
respiratoire et des causes externes;

 ressources affectées aux soins de santé decins, autres personnels de santé, lits d'hôpitaux;

 taux d'utilisation des lits d'hôpitaux : occupation, nombre d'admissions, durée moyenne des séjours en hôpital,
rotation des lits;

 létalité;

 taux d'avortement.

3. Au cours de la phase préparatoire, les définitions nationales ont été comparées et précisées et des conventions et
restrictions ont été établies d'un commun accord.

4. L'ensemble d'indicateurs est utilisé dans les trois pays par des décideurs et des administrateurs de la santé publique en
vue d'évaluer :

les tendances dans le domaine des ressources affectées aux soins de santé, eu  particulier, aux
réformes des systèmes de santé;

des traits communs et particularités communes aux pays concernés pour ce qui est des sché

les questions relatives aux soins de santé maternelle et infantile.


